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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecins référents
Question écrite n° 110917

Texte de la question

M. Jean Bardet appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur l'inquiétude de nombreux
médecins sur le projet de convergence entre médecin référent et médecin traitant. En l'absence de cette
dernière, des cabinets médicaux prévoient une importante baisse de leur chiffre d'affaires avec des
licenciements en perspective. Pour éviter cette situation, la convention signée le 1er janvier 2005 prévoyait de
faire entrer les médecins référents dans le nouveau dispositif des médecins traitants. Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser l'état d'avancement de cette convergence. En effet, le paiement des forfaits avait permis
des réorganisations de nombreux cabinets médicaux.
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